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Le SMUR de Condom peut compter sur le soutien indéfectible de la municipalité

Une décision prise après l'intervention des professionnels de la santé lors de la réunion du CM

Le SMUR de Condom peut compter sur le soutien indéfectible de la municipalité

Lors de sa séance du 23 novembre le Conseil Municipal de Condom a été interpellé par les professionnels de la santé du Centre hospitalier de Condom « inquiets
d’être privés des services essentiels de la santé, inquiets de priver la population des premiers secours d’urgence, inquiets de ne plus pouvoir exercer correctement
leur travail, inquiets de ne plus avoir les moyens de sauver des vies  », concluaient-ils à la fin de leur communiqué. Des inquiétudes et mécontentements de
l’ensemble du personnel de l’établissement « qui subit de façon brutale et anormale la fermeture du SMUR en journée, la nuit ou les deux ».

Et les professionnels de la santé de détailler les divers motifs de leurs inquiétudes parmi lesquelles « le risque pour le territoire de se retrouver avec des zones non
couvertes par les premiers secours d’urgence dans un délai optimal et légal (inférieur à 30 minutes) et le risque de mourir ou de perdre un proche parce que le
médecin a mis trop de temps pour intervenir ».

Enfin il est demandé au Conseil Municipal « d’adopter à l’unanimité un vœu de soutien à l’antenne SMUR visant à s’opposer à la fermeture du SMUR de Condom, en
considérant que la fermeture de ce service d’une façon ponctuelle nuit gravement à la sécurité médicale des habitants du pays d’Armagnac et de demander le
rétablissement sans délais de la continuité du service public d’urgence médicale à l’antenne de Condom »

La réponse du Conseil Municipal est sans équivoque pour l’approbation du vœu sollicité par les professionnels de la santé du Centre hospitalier de
Condom dont voici quelques extraits de la délibération.

«  Considérant que le Conseil Municipal de la commune de Condom. est informé de la dégradation pour une durée indéterminée de la permanence des soins
d'urgence effectués par l'antenne du Service Mobile d'Urgence et Réanimation (SMUR) du centre Hospitalier de Condom ; Conscient des conséquences liées à la
dégradation alarmante des conditions de travail pour les médecins et les équipes paramédicales de l’ensemble des services d'urgence Gers, du Centre Hospitalier
d'Auch et celui de Condom ;

Considérant la nécessité légale d'assurer la garantie d'un accès aux soins urgents en permanence et en tous lieux dans les meilleurs délais pour tous les habitants du
Gers ;

Considérant les risques de «  perte de chance » inacceptables vis-à-vis de la population et plus particulièrement envers celle du bassin de santé de Condom, qui
dépasse largement celui de la Communauté de communes de la Ténarèze »

Je vous prie de vouloir émettre le vœu suivant et décider :

D’apporter le soutien indéfectible du Conseil Municipal aux personnels des services des urgences en vue d'un retour à un fonctionnement normal, de s’opposer à la
fermeture de l'antenne SMUR de Condom, en considérant que la fermeture de ce service, d'une façon ponctuelle à ce jour mais peut être définitive dans les jours a
venir, nuit gravement à la sécurité médicale à la permanence d'accès aux soins d'urgence des habitants du bassin de vie de Condom qui dépasse largement celui de
la Communauté de communes de la Ténarèze,

De demander le rétablissement, sans délais, de la continuité du service public d'urgence médicale à l'antenne de Condom.

De demander le respect du Schéma Régional d'Organisation de Soins, qui expose notamment que « les implantations des structures d'urgence répondent à un
besoin de proximité. La couverture de chaque territoire par SMUR est garante de l'accès à des filières de soins spécialisées.. Cette organisation repose toutefois sur
maintien de structure à faible activité dont les modalités de fonctionnement doivent être précisées". 
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Les professionnels de la santé du Centre hospitalier dans la salle de
réunion du Conseil Municipal.

Les professionnels de la santé du Centre hospitalier dans la salle de
réunion du Conseil Municipal.

Les Conseillers Municipaux à l'écoute des explications du maire,
Gérard Dubrac.
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